
 
 
 
 
 
 

Comment verser la taxe d’apprentissage à l’ENIL de Besançon-Mamirolle? 
Depuis 2006, les versements directs aux centres de formation ne sont plus autorisés : l’ensemble des 
versements doivent être effectués auprès des organismes collecteurs au plus tard le 28 février 2011. Vous 
spécifiez sur le bordereau de votre organisme collecteur que le destinataire de tout ou partie de votre 
taxe est l’ENIL de Mamirolle. 
 

Habilitations : 
L’ENIL dispense des formations scolaires, et peut à ce titre collecter sur son compte les catégories B, et A et 
C au titre du cumul. 
L’ENIL dispense également des formations par apprentissage, et peut à ce titre émarger au quota, en tant 
qu’antenne du CFAA de l’ENILBIO de Poligny (39).  
 

Concrètement : 
1. Indiquer sur le bordereau de l’organisme collecteur la somme totale que vous voulez verser à l’ENIL de 
Besançon-Mamirolle. 
 
2. Indiquer en destinataire de votre taxe  l’ensemble des références suivantes : 

ENIL de Besançon-Mamirolle 
Grande rue – 25620 MAMIROLLE 

LEGTA, Siret :19251202800015 
Antenne du CFA Agroalimentaire ENILBIO de Poligny, Siret : 19390812600017 

 
Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter : 
Mme Valérie JACQUEMIER – Gestionnaire – Tel 03.81.55.92.06. – e-mail : valerie.jacquemier@educagri.fr 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 

BORDEREAU DE VERSEMENT DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE 
Ce bordereau peut nous être retourné par vos soins, à ENIL de Besançon-Mamirolle – Grande Rue – 

25620 Mamirolle. Il nous aidera à identifier votre versement, et à effectuer notre suivi budgétaire. 
 
Votre entreprise : 
Nom : 
Adresse : 
Tel : 
Nom de la personne à remercier : 
 
Votre versement : 
Quota apprentissage :  ……………………….€ 
Catégorie A :  ……………………….€ 
Catégorie B :  ……………………….€ 
Catégorie C :  ……………………….€ 
Total :   ……………………….€ 
 
Votre organisme collecteur : 
Nom : 
Adresse : 

L’ENIL vous remercie de votre soutien. 

                     TAXE D’APPRENTISSAGE 2011 
             MODALITES DE VERSEMENT DEPUIS 2006 
 

mailto:valerie.jacquemier@educagri.fr


 
L’ENIL de Besançon-Mamirolle, un centre de formation public, créé en 1888 
 

Diplômes délivrés :  
BTS Produits Laitiers, BTS Analyses biologiques et biotechnologiques  – BTS Gestion et maîtrise de l’Eau  

CAP Industrie Agroalimentaire – Brevet Professionnel Industrie Alimentaires – BAC PRO Bio Industries de Transformation – Certificat de Spécialisation 
Transformation et Commercialisation de Produits fermiers 

 

Interventions en enseignement supérieur : 
 Licence Professionnelle Produits Laitiers, Licence Professionnelle Responsable d’Atelier de Production de Terroir, 

Master systèmes automatisés de production en IAA 
 

L’ENIL intervient sur les 4 voies de formation : scolaire, apprentissage, formation continue, VAE.  
Les équipements et les compétences des formateurs sont mutualisés et optimisés. 

     
L’ENIL au  service des entreprises 

 

Ressources humaines et formation 
 

Ingénierie de formation 

Accompagnement des entreprises pour la gestion 
de leurs compétences 

Formations de salariés sur site ou en centre 
 

Prestation d’expérimentation et développement 
 

Adaptation du process au produit : Formulation 
- Essais pilotes – Industrialisation 

Mise au point de produit : Caractérisation de 
produits alimentaires - Résolution de problèmes - 

Conception de nouveaux produits 
 

Accompagnement technique 
 

Amélioration des processus laitiers et fromagers 
Créations d’unités de transformation 

Plan de Maîtrise Sanitaire, certifications 

Recrutement des futurs collaborateurs 
Service emploi : www.anfopeil.com 

 
Plan de développement de l’alternance : 
 l’ENIL aide les entreprises à informer et 

recruter les jeunes pour des contrats 
d’apprentissage ou de professionnalisation. 

 
N° VERT : 0 805 400 830 

 
A quoi sert la taxe d’apprentissage à l’ENIL 

Financement de 50% du fonctionnement du CFA, et de 90% des consommables de laboratoire. Cofinancement lors de l’acquisition de matériels pédagogiques : 
Système de Gestion de Production Assistée Par Ordinateur, matériel EXAO, colonnes d’analyses HPLC 

   

Comment verser la taxe d’apprentissage à l’ENIL ? 
La taxe d’apprentissage concerne toutes les entreprises ayant des salariés. 

Pour verser tout ou partie de votre taxe à l’ENIL, 
Utilisez le bordereau de votre organisme collecteur habituel,  
 
Indiquez la somme totale que vous voulez verser à l’ENIL, ainsi que l’ensemble des références ci-contre. 

L’ENIL est habilitée à percevoir les catégories de taxe  
Barème : Cat. B, et par cumul A et C – Quota apprentissage 

Références : 
ENIL de Besançon-Mamirolle 

Grande rue 
25620 MAMIROLLE 

 

LEGTA, Siret :19251202800015 
 

Antenne du CFA Agroalimentaire 
ENILBIO de Poligny, Siret : 19390812600017 

 
Versements obligatoires pour 

les entreprises employeurs 
d’apprentis : 

 

montant du concours par formation, 
dans la limite de la taxe redevable 

 
 

Niveau Coût Formation Code
Niveau V 2 620 € CAPA IAA OPFPA (Industries Agroalimentaires spécialité Ouvrier Polyvalent) 50322105
Niveau IV 4 192 € BPA IAA (Industries Agroalimentaires) 45322101

BAC PRO Bio-Industries de tansformation 40022103
CS Transformation et commercialisation de Produits fermiers 46321213

Niveau III 4 978 € BTSA STA PL (Sciences et Technologie des Aliments spécialité Produits Laitièrs) 32322108
BTSA GEMEAU EPAHUA (Gestion et maîtrise de l'eau spécialité Etudes) 32321005

Niveau II 5 568 € Licence Professionnelle : Responsable Atelier de Productions de Terroir 25022121
Licence Professionnelle : Produits Laitiers 25022131
Licence Professionnelle Fromagerie Technologie, Innovation, Qulaité 25022115  
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